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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Dans les communes de moins de 3 500 habitants, si une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération est produite à destination du maire, 
elle est adressée avec la convocation à tous les membres du conseil municipal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient ainsi préciser que dans une commune de moins de 3500 habitants, 
lorsqu’une note de synthèse est produite, elle doit être envoyée à tous les membres du conseil 
municipal.

Dans un souci de transparence et de bonne information de tous les membres du conseil municipal, 
dans les cas où cette note de synthèse serait produite pour le maire, elle ne devrait pas pouvoir être 
adressée qu’à certains membres du conseil municipal ;


